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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1332-2021, 20 octobre 2021
Loi sur l’administration publique 
(chapitre A-6 .01)

Secrétariat du Conseil du trésor 
— Signature de certains actes, documents ou écrits

Concernant le Règlement sur la signature de certains 
actes, documents ou écrits émanant du secrétariat du 
Conseil du trésor

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 88 
de la Loi sur l’administration publique (chapitre A-6 .01), 
aucun acte, document ou écrit n’engage la présidente du 
Conseil du trésor, ni ne peut lui être attribué, s’il n’est 
signé par elle, par le secrétaire, par le greffier, par un 
membre du personnel du secrétariat ou par un titulaire 
d’un emploi mais, dans le cas de ces deux derniers, uni-
quement dans la mesure déterminée par le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 89 
de cette loi, le gouvernement peut permettre, aux condi-
tions qu’il fixe, qu’une signature soit apposée au moyen 
d’un appareil automatique ou d’un procédé électronique;

Attendu que le gouvernement a édicté les Modalités de 
signature de certains actes, documents ou écrits  émanant 
du secrétariat du Conseil du trésor (chapitre A-6 .01, r . 4);

Attendu qu’il y a lieu de remplacer ces modalités;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et présidente du Conseil du trésor :

Que le Règlement sur la signature de certains actes, 
documents ou écrits émanant du secrétariat du Conseil 
du trésor annexé au présent décret soit édicté .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Règlement sur la signature de certains 
actes, documents ou écrits émanant  
du secrétariat du Conseil du trésor
Loi sur l’administration publique 
(chapitre A-6 .01, a . 88 et 89)

SECTION I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Sous réserve des autres conditions qui peuvent être 
prescrites par la loi, les membres du personnel du secréta-
riat du Conseil du trésor, titulaires des fonctions ci-après 
mentionnées, sont autorisés à signer seuls et avec la même 
autorité et le même effet que le président du Conseil du 
trésor les actes, documents ou écrits énumérés à la suite 
de leur fonction respective .

Il en est de même lorsque ces actes, documents ou écrits 
sont signés par une personne autorisée par écrit à exercer 
ces fonctions par intérim, à titre provisoire ou lors d’un 
remplacement temporaire .

2. Les supérieurs hiérarchiques des personnes visées 
au présent règlement sont également autorisés à signer les 
actes, documents ou écrits que ces dernières sont auto-
risées à signer .

3. La taxe de vente du Québec (TVQ) et la taxe sur 
les produits et services (TPS) ou, le cas échéant, la taxe 
de vente harmonisée (TVH) ne sont pas prises en compte 
dans les montants prévus au présent règlement .

4. Pour l’application des articles 5 à 14, un avenant 
à un contrat est considéré comme un contrat lui-même 
et la capacité de le signer est déterminée en fonction de  
son montant .

SECTION II 
POUVOIRS DES SECRÉTAIRES ASSOCIÉS ET 
SECRÉTAIRES ADJOINTS DU SECRÉTARIAT  
DU CONSEIL DU TRÉSOR

5. Les secrétaires associés ou secrétaires adjoints  
sont autorisés à signer, dans l’exercice de leurs attribu-
tions respectives :

1° les contrats d’approvisionnement dont le montant 
n’excède pas 25 000 $, sauf lorsque le bien visé est acquis 
par catalogue auprès du Centre d’acquisitions gouverne-
mentales ou, selon le cas, d’Infrastructures technologiques 
Québec, auquel cas aucune limite ne s’applique quant au 
montant de tels contrats;
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2° les contrats de services relatifs à l’engagement d’un 
négociateur ou d’un arbitre en relations de travail, à l’enga-
gement d’une personne à titre de témoin expert devant un 
tribunal, à l’engagement d’un médecin ou d’un dentiste en 
matière d’évaluation médicale;

3° les contrats de services financiers, de services  
bancaires ou de services juridiques;

4° les contrats de services relatifs aux voyages;

5° les contrats de services autres que ceux visés aux 
paragraphes 2° à 4°, à l’exception des contrats d’assurance 
et des contrats de services auxiliaires relatifs au transport 
de marchandises et à la manutention, auquel cas aucune 
limite ne s’applique quant au montant de tels contrats,  
sauf dans les cas suivants où les limites maximales  
suivantes s’appliquent :

a) 250 000 $ lorsque le prestataire de services est une 
personne morale;

b) 100 000 $ lorsque le prestataire de services est une 
personne physique ou lorsque l’objet visé est la fourniture 
de personnel;

6° les autorisations de règlement hors cour, avec 
ou sans considération, les quittances de tout droit per-
sonnel ainsi que tout acte, document ou écrit relatif à  
ces quittances .

6. Le secrétaire associé aux marchés publics est auto-
risé à signer, dans l’exercice de ses attributions, les attes-
tations délivrées aux secrétaires de comité de sélection, 
responsable de l’évaluation des offres de services, et pres-
crites par le paragraphe 4° de l’article 8 de la Directive 
concernant les contrats d’approvisionnement, de services 
et de travaux de construction des organismes publics .

7. Le secrétaire associé aux marchés publics est auto-
risé à signer, dans l’exercice de ses attributions, les attes-
tations d’engagement d’implanter un programme d’accès 
à l’égalité, délivrées à un fournisseur du Québec ou à 
un sous-contractant, en application des dispositions du 
Règlement sur certains contrats d’approvisionnement des 
organismes publics (chapitre C-65 .1, r . 2) ou du Règlement 
sur certains contrats de services des organismes publics 
(chapitre C-65 .1, r . 4) .

SECTION III 
POUVOIRS DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE 
L’ADMINISTRATION, DU DIRECTEUR DES 
RESSOURCES MATÉRIELLES ET DU DIRECTEUR 
DES RESSOURCES FINANCIÈRES DU 
SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR

8. Le directeur général de l’administration est autorisé 
à signer, dans l’exercice de ses attributions :

1° les contrats ou autres actes visés à l’article 5, dans 
la mesure qui y est prévue;

2° les contrats de construction;

3° les contrats d’aliénation de biens meubles, sous 
réserve de la Loi sur le Centre d’acquisitions gouverne-
mentales (chapitre C-7 .01) et du Règlement sur la dispo-
sition des biens meubles excédentaires (chapitre C-65 .1, 
r . 7 .1);

4° les documents relatifs à la gestion d’un fonds spécial 
institué en vertu d’une loi;

5° les déclarations devant être faites dans le cadre 
d’une saisie en mains tierces ayant pour objet le revenu 
d’un débiteur en vertu du Code de procédure civile  
(chapitre C-25 .01) ou de toute autre loi;

6° le calendrier de conservation ou une modification 
à ce dernier, accompagné d’une copie du plan de classi-
fication de ses dossiers en application de l’article 3 ou 4 
du Règlement sur le calendrier de conservation, le ver-
sement, le dépôt et l’élimination des archives publiques 
(chapitre A-21 .1, r . 2) .

9. Le directeur des ressources matérielles est autorisé 
à signer, dans l’exercice de ses attributions :

1° les contrats d’approvisionnement dont le montant 
n’excède pas 25 000 $ sauf lorsque le bien visé est acquis 
par catalogue auprès du Centre d’acquisitions gouverne-
mentales ou, selon le cas, d’Infrastructures technologiques 
Québec, auquel cas le montant de tels contrats ne doit  
pas excéder 250 000 $;

2° les contrats de construction dont le montant  
n’excède pas 100 000 $;

3° les contrats d’assurance;

4° les contrats de services dont le montant n’excède  
pas 100 000 $, à l’exception des contrats suivants :

a) les contrats de services lorsque le prestataire de ser-
vices est une personne morale;
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b) les contrats de services relatifs à l’engagement d’un 
négociateur ou d’un arbitre en relations de travail, à l’enga-
gement d’une personne à titre de témoin expert devant un 
tribunal, à l’engagement d’un médecin ou d’un dentiste en 
matière d’évaluation médicale;

c) les contrats de services financiers, de services ban-
caires ou de services juridiques;

5° les contrats d’aliénation de biens meubles, sous 
réserve de la Loi sur le Centre d’acquisitions gouverne-
mentales (chapitre C-7 .01) et du Règlement sur la dispo-
sition des biens meubles excédentaires (chapitre C-65 .1, 
r . 7 .1);

6° les autorisations de règlement hors cour, avec ou 
sans considération, les quittances de tout droit person-
nel ainsi que tout acte, document ou écrit relatif à ces 
quittances;

7° le calendrier de conservation ou une modification 
à ce dernier, accompagné d’une copie du plan de classi-
fication de ses dossiers en application de l’article 3 ou 4 
du Règlement sur le calendrier de conservation, le ver-
sement, le dépôt et l’élimination des archives publiques 
(chapitre A-21 .1, r . 2) .

La limite maximale quant au montant d’un contrat 
prévue au paragraphe 4° du premier alinéa est fixée à 
10 000 $ dans les cas suivants :

1° lorsque le prestataire de services est une personne 
physique;

2° lorsque l’objet visé est la fourniture de personnel .

10. Le directeur des ressources financières est, dans 
l’exercice de ses attributions, autorisé à signer :

1° les contrats d’approvisionnement dont le montant 
n’excède pas 20 000 $, sauf lorsque le bien visé est acquis 
par catalogue auprès du Centre d’acquisitions gouverne-
mentales ou, selon le cas, d’Infrastructures technologiques 
Québec, auquel cas le montant de tels contrats ne doit pas 
excéder 25 000 $;

2° les contrats de services dont le montant n’excède  
pas 25 000 $, à l’exception des contrats suivants :

a) les contrats de services lorsque le prestataire de  
services est une personne morale;

b) les contrats d’assurance;

c) les contrats de services auxiliaires relatifs au trans-
port de marchandises et à la manutention;

d) les contrats de services relatifs à l’engagement d’un 
négociateur ou d’un arbitre en relations de travail, à l’enga-
gement d’une personne à titre de témoin expert devant un 
tribunal, à l’engagement d’un médecin ou d’un dentiste en 
matière d’évaluation médicale .

La limite maximale quant au montant d’un contrat 
prévue au paragraphe 2° du premier alinéa est fixée à 
10 000 $ dans les cas suivants :

1° lorsque le prestataire de services est une per-
sonne physique;

2° lorsque l’objet visé est la fourniture de personnel .

SECTION IV 
POUVOIRS DES AUTRES MEMBRES 
DU PERSONNEL D’ENCADREMENT DU 
SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR

11. Les directeurs généraux et les directeurs prin-
cipaux sont autorisés à signer, dans l’exercice de leurs 
attributions respectives :

1° les contrats d’approvisionnement dont le montant 
n’excède pas 25 000 $, sauf lorsque le bien visé est acquis 
par catalogue auprès du Centre d’acquisitions gouverne-
mentales ou, selon le cas, d’Infrastructures technologiques 
Québec auquel cas le montant de tels contrats ne doit pas 
excéder 250 000 $;

2° les contrats de services dont le montant n’excède  
pas 100 000 $, à l’exception des contrats suivants :

a) des contrats d’assurance, de services financiers ou 
de services bancaires;

b) des contrats de services auxiliaires relatifs au trans-
port de marchandises et à la manutention;

3° les autorisations de règlement hors cour, avec ou 
sans considération, les quittances de tout droit person-
nel ainsi que tout acte, document ou écrit relatif à ces 
quittances .

La limite maximale quant au montant d’un contrat 
prévue au paragraphe 2° du premier alinéa est fixée  
à 25 000 $ dans les cas suivants :

1° lorsque le prestataire de services est une personne 
physique;

2° lorsque l’objet visé est la fourniture de personnel;

3° lorsque l’objet visé sont des services relatifs  
aux voyages.



6696 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 novembre 2021, 153e année, no 44 Partie 2

12. Le directeur des ressources humaines est autorisé 
à signer, dans l’exercice de ses attributions :

1° les contrats ou autres actes visés à l’article 11, dans 
la mesure qui y est prévue;

2° les déclarations devant être faites dans le cadre 
d’une saisie en mains tierces ayant pour objet le revenu 
d’un débiteur en vertu du Code de procédure civile  
(chapitre C-25 .01) ou de toute autre loi .

13. Les directeurs sont autorisés à signer, dans l’exer-
cice de leurs attributions respectives :

1° les contrats d’approvisionnement dont le montant 
n’excède pas 20 000 $, sauf lorsque le bien visé est acquis 
par catalogue auprès du Centre d’acquisitions gouverne-
mentales ou, selon le cas, d’Infrastructures technologiques 
Québec auquel cas le montant de tels contrats ne doit pas 
excéder 25 000 $;

2° les contrats de services dont le montant n’excède  
pas 25 000 $, à l’exception des contrats suivants :

a) des contrats d’assurance, de services financiers ou 
de services bancaires;

b) des contrats de services auxiliaires relatifs au trans-
port de marchandises et à la manutention .

La limite maximale quant au montant d’un contrat 
prévue au paragraphe 2° du premier alinéa est fixée  
à 10 000 $ dans les cas suivants :

1° lorsque le prestataire de services est une personne 
physique;

2° lorsque l’objet visé est la fourniture de personnel .

14. Les directeurs adjoints sont autorisés à signer, dans 
l’exercice de leurs attributions respectives :

1° les contrats d’approvisionnement dont le montant 
n’excède pas 20 000 $, sauf lorsque le bien visé est acquis 
par catalogue auprès du Centre d’acquisitions gouverne-
mentales ou, selon le cas, d’Infrastructures technologiques 
Québec, auquel cas le montant de tels contrats ne doit pas 
excéder 25 000 $;

2° les contrats de services relatifs à l’engagement d’un 
négociateur ou d’un arbitre en relations de travail, à l’enga-
gement d’une personne à titre de témoin expert devant un 
tribunal, à l’engagement d’un médecin ou d’un dentiste en 
matière d’évaluation médicale et dont le montant n’excède 
pas 25 000 $ .

SECTION V 
MODALITÉS PARTICULIÈRES DE SIGNATURE

15. La signature du président du Conseil du trésor peut 
être apposée au moyen de tout procédé faisant appel aux 
technologies de l’information .

SECTION VI 
DISPOSITIONS FINALES

16. Le présent règlement remplace les Modalités de 
signature de certains actes, documents ou écrits émanant 
du secrétariat du Conseil du trésor (chapitre A-6 .01, r . 4) .

17. Le présent règlement entre en vigueur le  
dixième jour qui suit la date de sa publication dans la 
Gazette officielle du Québec .
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Gouvernement du Québec

Décret 1348-2021, 20 octobre 2021
Code du travail 
(chapitre C-27)

Rémunération des arbitres 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement sur 
la rémunération des arbitres

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 103 
du Code du travail (chapitre C-27) le gouvernement 
peut, par règlement, déterminer, après consultation du 
Comité consultatif du travail et de la main-d’œuvre 
visé à l’article 12 .1 de la Loi sur le ministère du Travail  
(chapitre M-32 .2), la rémunération et les frais des arbitres 
de griefs et de différends nommés par le ministre, un ou 
des modes de détermination de la rémunération et des frais 
des arbitres choisis par les parties ainsi que les situations 
auxquelles ce règlement ne s’applique pas;

Attendu que le gouvernement a édicté le Règlement 
sur la rémunération des arbitres (chapitre C-27, r . 6);

Attendu que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18 .1), un projet de 
règlement modifiant le Règlement sur la rémunération des 
arbitres a été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle 
du Québec du 21 juillet 2021 avec avis qu’il pourra être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de  
45 jours à compter de cette publication;
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